
 

ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 

 

PRENEZ AVIS QUE le conseil municipal et le conseil d’agglomération ont adopté les 

règlements suivants dont l’entrée en vigueur est en date de la présente publication : 
 

Conseil Objet 
Date de 

l’adoption 

Municipal 

Règlement (2023)-149-2 modifiant le règlement 
(2016)-149 concernant les animaux 

13 mars 2023 

Règlement (2023)-210 constituant un conseil local 
du patrimoine 

13 mars 2023 

Règlement (2023)-214 décrétant des dépenses en 
immobilisations aux fins de l’exercice du droit de 
préemption et un emprunt de 10 000 000 $ à cette 
fin 

 

Ce règlement a été approuvé le 7 mars 2023 par le 
directeur de l’accompagnement et des finances 
municipales du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation. 

13 février 2023 

Agglomération 

Règlement (2023)-A-83 modifiant le règlement 
(2003)-42 édictant des règles de régie interne 
s’appliquant à toutes les commissions et à tous les 
comités créés par le conseil 

13 mars 2023 

 
Toute personne intéressée peut consulter ces règlements en communiquant avec le 
Service du greffe au 819 425-8614 ou au greffe@villedemont-tremblant.qc.ca. 

 
Donné à Mont-Tremblant, ce 22 mars 2023. 
 
 
Maude Picotin 
Greffière adjointe 
 


